


46a ou 46b

Retournement de prairies permanentes au sens PAC pour cultiver en AB.
Remplacement de ces prairies permanentes par des prairies temporaires

Ajuster la production fourragère nécessaire au cheptel bovin en quantité et qualité



Travail superficiel du sol puis semis

Exploitation agricole récolte des productions



10,76 hectares

Parcelles ZB 49 ZB 07 ZB 21
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CHATILLON/BROUE 51290 LAC DU DER





LAC DU DER 1,5 km

Église de Chatillon/Broué 0,7 km



Dans le mesure ou nous ne travaillons que superficiellement,

la vie du sol sera peu affectée.









Non car ce projet de retournement de prairies pour cultiver en agriculture biologique a certainement beaucoup
moins d'impact sur l'environnement que les retournements des années antérieures (y compris 2023) dont certains en
zone Natura 2000, pour y pratiquer une agriculture chimique intensive avec son lot de poisons et pesticides.
Notons que pour l'instant, ces pratiques n'ont pas été sanctionnées par la DDT.
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